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MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 
MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DU NUMÉRIQUE

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, 
DE L’INDUSTRIE ET DU NUMÉRIQUE

_ 

Arrêté du 20 janvier 2015 portant nomination au comité de la métrologie 
auprès du Laboratoire national de métrologie et d’essais

Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique et la ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche,

Vu le décret no 78-280 du 10 mars 1978 modifié relatif au Laboratoire national de métrologie et 
d’essais, notamment son article 12-1,

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés membres du comité de la métrologie auprès du Laboratoire national de métrologie 
et d’essais :

Au titre de représentants des principaux organismes publics exerçant des activités de métrologie

Pour le Centre national de la recherche scientifique
M. Bordé (Christian).

Pour le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives
M. Chauvenet (Bruno).

Pour le Conservatoire national des arts et métiers
M. Faron (Olivier).

Pour le Laboratoire national de métrologie et d’essais
M. Laurent (Jean-Luc).

Pour l’Observatoire de Paris
M. Catala (Claude).

Au titre de représentant du ministre chargé de l’industrie

Mme Lagauterie (Corinne).

Au titre de représentant du ministre chargé de la recherche

M. Gaucher (Philippe).

Au titre de personnes qualifiées en matière de métrologie

M. Alsac (Nicolas).
M. Baptiste (Didier).
M. Castor (Jean-Baptiste).
M. Chavaudra (Jean).
M. Claudel (Pierre).
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M. Coorevits (Thierry).
M. De Graeve (Jacques).
M. Delporte (Jérôme).
M. Erard (Luc).
Mme Filipe (Eduarda).
M. Levet (Jacques).
M. Picolo (Jean-Louis).
M. Plana (Robert).
M. Quinn (Terry).
M. Salomon (Christophe).
M. Souquet (Pascal).
Mme Voeltzel-Lévêque (Anne).

Article 2

M. Salomon (Christophe) est nommé président du comité.

Article 3

Le  directeur général des entreprises et le directeur général de la recherche et de l’innovation 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel de l’administration centrale du ministère des finances et des comptes publics et du 
ministère de l’économie, de l’industrie et du numérique.

ait leF 20 janvier 2015.

 Pour le ministre de l’économie,
 de l’industrie et du numérique et par délégation :
 Le directeur général des entreprises,
 P. Faure

 Pour la ministre de l’éducation nationale, 
 de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 et par délégation :
 Le directeur général de la recherche 
 et de l’innovation,
 r. Genet
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